
 
 

 
 

L’an deux mil dix-neuf, le douze décembre, le Conseil Municipal de la commune de 

Valbonne étant rassemblé en séance ordinaire, au lieu habituel de ses séances, après 

convocation légale, sous la présidence de : 

 

Monsieur ETORÉ Christophe, Maire 

 

Étaient présents : ETORÉ Christophe, BONNEAU Martine, VIGNOLO Betty, 

SAVORNIN Richard, DERONT-BOURDIN Gautier, LANCHARRO Marie-José, 

LASSOUED Bouchra, SIMON Eric, ROUGELIN Alexandra, MEULIEN Jean-Paul, 

DAUNIS Marc, PEACOCK Valérie, BORIES Camille, DEBORDE Elisabeth, 

BOSSARD Frédéric, SANTOS Xavier, DALMAS Fabien, FOISSAC Elodie, 

PATTIN Sébastien, JANNAUD Sonia, CHARLOT VALDIEU Catherine, KAÇA 

Afrim, FERNANDEZ Patrick, DAL MORO Christian, MEBAREK Yamina, BEGLIA 

Florence. 

 

Procurations : BARADEL André-Daniel à SANTOS Xavier, VIVARELLI Philippe 

à SAVORNIN Richard, SELOSSE Sandrine à DALMAS Fabien, BENTRAD Samira 

à DAUNIS Marc, DENISE Charlène à DERONT BOURDIN Gautier, VALENTI 

Anaïs à MEULIEN Jean-Paul, HOSKIN Marie-Pierre à DEBORDE Elisabeth. 

 

Madame FOISSAC Elodie a été désignée secrétaire de séance. 

 

Dans le cadre du renouvellement du marché de travaux d’aménagement sur les voiries 

communales, la Commune pourra réaliser des travaux de Voirie Réseaux Divers 

(VRD). Le marché a pour objet les travaux d'aménagement, de restructuration, 

d’entretien, de rénovation et de grosses réparations de la voirie communale tant au 

niveau de la surface (le lot n°1) que pour les réseaux à renouveler ou à étendre (lot 

n°2) pour améliorer le cadre de vie des usagers. 

 

Il est passé sous la forme d’un accord cadre à bons de commande, alloti de la manière 

suivante :  

Lot 1 – Voirie – Maçonnerie – seuil maximum annuel 1 300 000 € H.T. 

Lot 2 – Réseaux secs – Réseaux humides– seuil maximum annuel 1 300 000 € H.T. 

 

La Commune a lancé une consultation le 24 septembre 2019. Les offres ont été reçues 

le 15 octobre 2019, l’analyse des offres a été présentée à la Commission Consultative 

de la Commande Publique le 24 octobre 2019. 

La Commission a décidé de mener une négociation avec les trois entreprises les mieux 

notées.  

Les offres après négociation ont été analysées et présentées à la Commission 

Consultative de la Commande Publique lors de la séance du 14 novembre 2019. 

 

Considérant que la Commission Consultative de la Commande Publique propose de 

retenir les entreprises suivantes :  

Lot 1 – Voirie – Maçonnerie : Groupement LA NOUVELLE SIROLAISE DE 

CONSTRUCTION – COLAS MIDI MEDITERRANEE,  

Lot 2 – Réseaux secs – Réseaux humides : SOCIETE NOUVELLE POLITI 

 

Les dépenses seront imputées au budget de la Commune. 

 

Vu la délibération n° 9295 du Conseil Municipal du 3 octobre 2019 relative aux 

délégations du Conseil Municipal à Monsieur le Maire, il appartient au Conseil 

Municipal de se prononcer sur l’attribution de ce marché aux entreprises.  

 

Après avoir entendu l’exposé et en avoir délibéré, le Conseil : 

- RETIENT les attributaires ci-dessus mentionnés ; 

- AUTORISE Monsieur le Maire ou son représentant à signer les marchés 

relatifs aux travaux d’aménagement sur les voiries communales; tels que 

décrits ci-dessus ainsi que tout autre document s’y rapportant et à en assurer 

l’exécution. 

 

FAIT ET DELIBERE LES JOUR, MOIS ET AN QUE DESSUS. 
Le Maire certifie que le compte rendu de la séance du Conseil Municipal a été affiché à la porte 

de la Mairie le 17 décembre 2019 et que la convocation du Conseil a été faite le 6 
décembre 2019. La présente délibération a été affichée le 19 décembre 2019 et sera notifiée. 

Valbonne Sophia Antipolis, le 19 décembre 2019 

Le Maire, 

 

EXTRAIT DU PROCES VERBAL DES DELIBERATIONS  

 

DU CONSEIL MUNICIPAL 

 

DU JEUDI 12 DECEMBRE 2019 

 

DEPARTEMENT DES 

ALPES MARITIMES 

 

ARRONDISSEMENT DE GRASSE 

 

CANTON DE VALBONNE 
 

 

N° 9304 
 

 

NOMBRE 

 

 

de conseillers en exercice 
 

33 
 

de présents 
 

26 
 

de votants 

 

33 
 

 

 

OBJET 
 

Marché à procédure adaptée –  

Travaux d’aménagement sur les voiries 

communales 

  

 

 

VOTES 

 

Pour 
 

33 

 

 

Contre 

  

 

Abstention 

 

 

 

 

 

 

 


